
Question écrite au Collège

Objet : gestion de la circulation rue docteur Huet  

En vue de mieux contrôler la vitesse des véhicules rue Docteur Huet, un dispositif de ralentisseurs a 
été placé sur la voirie.

Selon les riverains qui ont adressé une pétition au Collège, l’actuel dispositif ne fonctionne pas et 
provoque diverses nuisances qui impactent le caractère paisible de la rue. Il semble que la commune 
envisage de compléter son dispositif par le placement de potelets, ce qui inquiète les riverains.

Pouvez-vous me dire quelle est l’évaluation de la commune de la situation en termes de mobilité de la 
rue Huet ?
Quelles sont les mesures qu’entend prendre à l’avenir la commune ?
La pétition des riverains a-t-elle été prise en compte ? Des contacts avec ces riverains sont-il – ou 
seront-ils – pris en vue de garantir au mieux la qualité de vie dans cette rue ?
Quelles procédures de concertation et de participations sont-elles prises à l’égard des riverains ?

Je vous remercie de vos réponses.

Gaëtan VAN GOIDSENHOVEN
Conseiller communal 




